
 

         REGLEMENT INTERIEUR 2023

 Le présent règlement s'applique aux membres de l'Association « Cyclo Club Suzerain ».

Il a été adopté par l'Assemblée Générale du 19 novembre 2022.

Il est destiné à fixer les divers points non prévus par les Statuts. En cas d’ambiguïté ou de 
contradiction, les Statuts s'appliquent par priorité sur le règlement intérieur.

ARTICLE 1 : 

Les statuts du Cyclo Club Suzerain adoptés en Assemblées Générales du 13 novembre 2021 
définissent l'objet dans les termes suivants :

« Cette association a pour but le développement des forces physiques et morales de ses
adhérents par la pratique du cyclisme dans ses composantes route et tout terrain que ce
soit  en  loisir,  en  entraînement  ou  en  compétition  tout  en  maintenant  entre  eux  des
relations d'amitiés et de bonne camaraderie. »

Le club est affilié  à la Fédération Sportive et Gymnastique du Travail  (F.S.G.T.) et  à la
Fédération Française de Cyclisme (F.F.C.).

Le bureau se réserve le droit de limiter le nombre d'adhérents au club pour des raisons de
sécurité.

ARTICLE 2 : ADHÉSION AU CYCLO CLUB SUZERAIN

Pour faire partie de l'association, il faut adhérer à ses statuts et à son règlement intérieur et
s'acquitter de la  cotisation dont le  montant  est  fixé par  le bureau et  soumis à l'assemblée
générale.

Les mineurs peuvent adhérer à l'association dès l'âge de 16 ans sous réserve d'un accord tacite
ou d'une autorisation écrite de leurs parents ou tuteurs légaux ou à titre exceptionnel à partir
de  13  ans  sous  la  responsabilité  et  accompagné  d'un  représentant  légal  membre  de
l'association. Ils sont membres à part entière de l'association.

L'adhésion comprend la cotisation annuelle au club, la prise de licence auprès de la Fédération
choisie : F.S.G.T – F.F.C  ainsi que les assurances.

La prise de licence auprès de la FFC implique de posséder une licence FSGT.

Un certificat médical de moins d'un an est obligatoire.



ARTICLE 3 : MEMBRES

L'association est composée de : 
• membres  actifs,  ceux  qui  adhèrent  aux  présents  statuts,  qui  sont  à  jour  de  leur

cotisation annuelle et qui participent régulièrement aux activités de l'association. 

• membres  sympathisants,  ceux  possédant  déjà  une  licence  FSGT dans  un  club  en
Sarthe,  qui  adhérent  aux  statuts  et  règlement  intérieur,  qui  sont  à  jour  de  leur
participation financière correspondant à la part de cotisation revenant à l'association
et qui participent régulièrement à ses activités.

• Membres d'honneur,  titre  décerné par le  bureau à des personnes ayant  rendu des
services à l'association. Ils sont dispensées de la part de cotisation revenant au club

          .

ARTICLE 4 : ADMISSION DES NOUVEAUX MEMBRES

L'association le Cyclo Club Suzerain peut à tout moment accueillir de nouveaux membres.

La procédure d'admission suivante est à respecter :

• Prendre contact avec l'un des membres du Bureau

• Remplir la fiche d'adhésion et régler le montant de la cotisation annuelle (Part 
club+licence)

• Fournir un certificat médical de moins d'un an

Pour permettre au club d'organiser ses propres manifestations avec un maximum de sécurité, 
chaque nouveau licencié devra fournir une photocopie de son permis de conduire avec une 
photo de lui format carte d'identité. La photo permettra également la réalisation d'un 
trombinoscope des membres du club qui sera affiché sur le blog sauf avis contraire de 
l'adhérent.

ARTICLE 5 : PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE

La qualité de membre se perd par la démission faite par écrit ou le non-renouvellement de la
cotisation, le décès, la radiation prononcée par le bureau, pour motifs graves. Dans ce cas,
l'intéressé aura été invité à faire valoir ses droits à la défense auprès du bureau.

ARTICLE 6 : PARTICIPATION FINANCIERE DU CLUB

6.1  - Activités Cyclismes   

Dans la mesures où ses moyens financiers le permettent, le club peut décider de participer au
frais liés à des  activités et manifestations cyclistes. Cette participation financière  est limitée à
50 euros maximum par an et soumis à au moins une participation en tant que bénévole à une
manifestation organisée par le club. 



Le club peut également participer à la prise en charge financière du coût de l'hébergement 
et/ou du transport sur les « Sorties annuelles club route » et les « Sorties annuelles club 
VTT ».

Le port de la tenue du club est exigé dans le cas d'une participation financière du CCS à une 
manifestation sportive.

Cette aide financière est réservée aux adhérents à jour de leur cotisation et quelle que soit la 
licence choisie (FSGT et/ou FFC). 

Le choix des activités, leur nombre sont proposés par le bureau et soumis aux adhérents lors 
de l'assemblée générale. Les adhérents peuvent proposés au bureau des activités et sorties.

6.2 – Tenues cyclistes

Le club met à disposition des tenues cyclistes aux couleurs du club à la charge de chaque 
adhérent mais avec une contribution financières du club dans les conditions suivantes :

• Pour une première adhésion le club participe au financement de la tenue (Maillot 
manche  courte + cuissard court) à hauteur de 50 euros pour 3 ans.

• A partir de la 2ième année d'adhésion une aide financière dite de « Fidélité » de 20 
euros est accordée pour 3 ans.

La tenue du club est exigée pour toute participation à une manifestation subventionnée par le 
club et souhaitée lors des entraînements ou sorties du club.

6.3 – Repas du Club

En fin d'année, le Club organise un repas pour ses adhérents, leurs conjoints et les bénévoles.

Le club offre le repas pour les adhérents et non adhérents présents en tant que bénévoles sur 
les manifestations organisées par le C.C.S. au cours de l'année écoulée sous réserve d'avoir 
participé à au moins 2 manifestations.

Le repas est offert aux coadministrateurs et administrateur du blog.

ARTICLE 7 : LA VIE DU  CLUB

L'adhésion au C.C.S. est aussi le signe d'un engagement à apporter son concours, dans  la 
mesure de ses  propres possibilités, à la préparation et à la réalisation des manifestations 
organisées par le club. Cette engagement  contribue à la cohésion au sein du club et également
à améliorer sa trésorerie.

7.1 : L'accueil des nouveaux

L'accueil des  nouveaux participants à une sortie est un rôle important que doit pouvoir 
assurer tout membre du club.



7.2 : L'organisation et   fonctionnement   des sorties ou entraînements  

Les sorties et entraînements club ont lieu :

• les mardis et jeudis : Horaires d'été à 14h00 – Horaires d'hiver : 13h45

• le dimanche : Horaire d'été : 08h30  -  Horaire d'hiver : 09h00.

Des sorties et entraînements peuvent avoir lieu le samedi à 13h30 en période hivernale.

Le rendez-vous pour ces départs est fixé au gymnase de la Suze rue des Prunus.

Ces modifications d'horaire sont effectives aux dates de  changements d'horaire prévus lors 
des passages à l'heure d'été ou d'hiver.

Trois groupes de niveau sont constitués :

• Groupe 1 ou G1 :  + ou - 30 km/h de moyenne

•  Groupe 2 ou G2 :  + ou – 26 km/h de moyenne

• Groupe 3 ou G3 :   + ou – 22 km/h de moyenne

Le groupe 3 est destiné  aux adhérents qui veulent rouler pour se faire plaisir à une allure 
régulière et sans à coup.

En cours d'année tout nouvel arrivant au club devra obligatoirement prendre sa licence après 3
sorties maximum avec le club.

Tout adhérent peut inviter ponctuellement une personne à rouler lors de ces sorties. L'invité 
devra posséder une licence soit FSGT ou dans une autre fédération ou bien posséder une 
assurance en responsabilité civile.

En cas d'accident lors d'une sortie, l'accidenté doit le signaler au Président du club ou à défaut 
à un membre du bureau.

La sécurité doit être une préoccupation constantes de tous les membres du club. A ce titre le 
respect du code de la route et des réglementations locales en vigueur est une obligation.

Le port du casque est obligatoire.

Le fait de rouler dans un groupe implique une cohésion, une solidarité, de l’entraide entre 
chaque membre ainsi que de respecter des règles d'hygiène (crachats ou mouchage en se 
positionnant à l'arrière du groupe).

7.3 : Séjour et week-end

 Chaque année, dans la mesure du possible, le club organise pour ses membres une sortie sur 
plusieurs jours dans chacune des disciplines route et VTT

La date, la destination et les moyens sont définis par le bureau et présentés lors de  
l'assemblée générale.



Ces sorties prennent l'appellation de « sortie annuelle club route» et « sortie annuelle club 
VTT ». Elle est l'occasion de rassembler le plus grand nombre d'adhérents sous les signes de 
l'amitié et de la convivialité.

7.4 : Les randonnées

Le club peut participer aux randonnées route et VTT organisées par d'autres club dans le 
département et hors département. Au cours de ces manifestations l'adhérent doit avoir un 
comportement courtois et respectueux envers les organisateurs et les participants.

7.5 : Les compétitions

Un calendrier des compétitions est élaboré chaque année par la FSGT 72 et La FFC des pays 
de la Loire.

Pour les compétiteurs, la recherche du meilleur résultat ou classement ne doit pas faire oublier
les règles élémentaires de fair play.

ARTICLE 8 : MATERIELS

Le club possède des  barnums, que tout adhérent du club à jour de ses cotisations peut louer. 
Les tarifs de location sont décidés par le bureau. Pour toute demande, il faut s'adresser à un 
membre du bureau. Une caution sera demandée pour toute location.

ARTICLE 9 : COMMUNICATION ET INTERNET

9.1 : Le blog et les réseaux sociaux

Le club dispose d'un blog qui est un organe de communication important géré par un 
administrateur avec des coadministrateurs.

C'est la vitrine des activités et de la vie du club vues de l'extérieur et aussi un moyen de 
communication entre le club et ses membres.

Le club s'engage à respecter la vie privée, conformément à la Loi 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, Le droit d'accès et  de rectification 
s'exerce par écrit auprès de Monsieur le Président du Cyclo Club Suzerain.

Chaque adhérent est invité à  participer à son développement en publiant des articles, des 
comptes-rendus qui sont à adresser aux co-administrateurs du club.

Deux groupes Wattsapp sont crées afin de communiquer seulement entre adhérents. Tout 
licencié peut adhérer à  ces groupes sur demande aux administrateurs.

Les membres du club sont tenus à un devoir de réserve. Aussi, la publication de contenus, 
photographies, commentaires qui pourraient porter atteinte à l'image du club, de ses membres 
et sympathisants sont strictement interdites sur le blog et  les réseaux sociaux.



9.2 : Droit à l'image

Chaque adhérent accepte sans condition ni contrepartie, sauf avis contraire, que les photos 
prises lors des sorties ou des diverses manifestations soient publiées sur le blog, sur des 
affiches de nos manifestations ou dans les journaux.

ARTICLE 9 : ADOPTION ET MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Le présent  règlement intérieur est établi conformément aux statuts de l'association et est 
ratifié par l'Assemblée Générale de l'association.

Sur proposition du bureau ou des membres de l'association, il pourra être procédé à sa 
modification lors de l'assemblée générale ordinaire annuelle après ratification. 

ARTICLE 10 : ACCEPTATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Lors de son adhésion, chaque membre reçoit un exemplaire de ce règlement intérieur et en 
accepte sans réserve les principes et les règles.

Fait à La Suze sur Sarthe, le 02 décembre 2023

                                                                Le Président du Cyclo Club Suzerain

                                                                                 Thierry LEVOYE


